
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE1330

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences du plan social national intervenu à la PJJ
Question écrite n° 1330

Texte de la question

M. Yannick Monnet alerte M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conséquences du plan social
national intervenu à la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ). Cinq cents postes, sur un total d'environ 9 000,
ont été supprimés au sein de cette administration du ministère de la justice qui intervient au civil comme au
pénal pour accompagner les enfants, adolescents, jeunes majeurs en grande difficulté et leurs familles, que ce
soit en milieu ouvert ou dans des lieux de placement ou de détention. Il s'agit spécifiquement du non
renouvellement de contrats d'éducateurs, de psychologues et d'assistants sociaux, professionnels engagés
dans l'accompagnement au quotidien des jeunes en difficulté. Dans la région Centre-Est, près de 80 postes sont
concernés avec des conséquences humaines potentiellement graves. Car ces professionnels constituent le
maillage primordial entre le milieu ouvert et les lieux de placement ou de détention, ce maillage qui garantit aux
jeunes les plus vulnérables ainsi qu'à leur famille de ne pas être abandonnés. Or la suppression de postes prive
déjà certains d'entre eux du suivi éducatif, psychologique, social indispensable à leur réinsertion. Aujourd'hui par
exemple, certains jeunes ne sont plus suivis par un éducateur à leur sortie d'un centre éducatif fermé, alors
qu'ils ont besoin d'un soutien, au risque de retomber dans la délinquance. L'objectif est-il d'accroître le nombre
de mineurs et jeunes majeurs dans les prisons ? Est-ce dans leur intérêt ? Il faut rappeler à ce sujet l'avis du
Conseil économique, social et environnemental (CESE 11.2019) sur la réinsertion des personnes détenues, la
prison « est le lieu où s'aggravent les risques de désocialisation ». Un accompagnement éducatif, psychologique
et social digne de ce nom nécessite du temps et des moyens humains et ne peut se réduire à un simple contrôle
formel d'obligations. Il souhaite donc l'alerter sur les conséquences annoncées de ce plan social et lui demande
quelles sont ses intentions sur ce point précis.

Texte de la réponse

Comme le ministre de la Justice s'y était engagé, la lutte contre la délinquance juvénile et la prévention de la
récidive a été placée au cœur de son action ministérielle. Celle-ci s'inscrit ainsi dans la dynamique déjà engagée
depuis 2020, période pendant laquelle les crédits alloués aux dépenses de personnels de la protection judiciaire
de la jeunesse (PJJ) ont augmenté de 25,6 %. Elles sont ainsi passées de 533,5 millions d'euros en 2020 à
670,0 millions d'euros en 2024. La création d'emplois pour la PJJ pour cette même période a été de 339 entre
2020 et 2023. Depuis 2017 ce sont 522 postes qui auront été créés (en parallèle des postes de juges des
enfants également en augmentation depuis 2017). Dans un contexte budgétaire très contraint, le décret
n° 2024-124 a porté annulation de 0,8 millions d'euros de crédits de personnels, auquel s'est ajouté un surgel de
3 millions d'euros.  Aussi, dans ce cadre budgétaire, la protection judiciaire de la jeunesse a dû absorber des
dépenses supplémentaires qui n'ont pas fait l'objet de compensation et ont été effectuées à budget constant. Il
s'agit du versement à certains agents de Seine-Saint-Denis de la prime de fidélité territoriale dont le montant
total est de 1,5 millions d'euros et d'une prime versée dans le cadre des opérations liées aux Jeux Olympiques
et Paralympiques de Paris d'un coût total de 200 000 euros. En outre, les efforts nécessaires induits par ces
contraintes budgétaires n'ont pas conduit à la suppression de 500 postes comme indiqué, mais au report d'un
mois et demi du renouvellement de 239 contrats de travail. Le surgel de 3 millions d'euros a finalement pu être
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levé en août 2024, et le garde des Sceaux a également veillé à ce que ces crédits soient augmentés de 0,8
millions d'euros d'euros supplémentaires en cette fin de gestion budgétaire 2024. Ainsi, les 239 agents
contractuels qui n'avaient pas pu se voir offrir un renouvellement de leurs contrats de travail au
1er septembre 2024 ont eu une offre de recrutement au plus tard au 15 octobre 2024, voire novembre 2024 pour
les derniers d'entre eux. S'agissant plus précisément des effectifs alloués par la PJJ pour les services de la
région Centre-Est, ils sont calculés à hauteur de l'activité repérée sur ce secteur entre 2023 et 2024 et
conformément aux critères d'allocation en personnels en vigueur dans cette administration. Comme évoqué
précédemment, les emplois de contractuels de ces services qui n'ont pu être renouvelés au 1er septembre 2024
ont pu être recrutés de nouveau à compter du 15 octobre 2024. Les effectifs présents en novembre 2024 dans
les services éducatifs de la PJJ en Centre-Est demeurent ainsi légèrement supérieurs à l'allocation budgétaire
2024. Enfin, il est important de souligner que pour faire face à la crise d'attractivité des métiers qui touche
l'ensemble du secteur social, la PJJ a engagé un travail important pour attirer davantage. L'engagement du
ministre de la Justice pour l'action éducative et la lutte contre la délinquance juvénile reste plein et entier.
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